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Animés par la Parole de Dieu et notre tradition, nous promouvons et protégeons le droit à l’éducation catholique au Canada. 

  Nous parlons d’une seule voix. 
Animés par la Parole de Dieu et notre tradition, nous assurons la protection et la promotion du droit à 

 une éducation catholique au Canada.  Nous parlons d’une même voix. 

 
 

Le 21 août 2023 
 
L’honorable Pascale St-Onge, députée    
Ministre du Patrimoine canadien 
pascale.st-onge@parl.gc.ca 
 
L’honorable Ya’ara Saks, députée  
Ministre de la Santé mentale et des Dépendances 
Ministre associé de la Santé 
yaara.saks@parl.gc.ca 
 
Chambre des communes  
Ottawa (Ontario)  
K1A 0A6 
 
 

Objet : Plateformes de médias sociaux 
 
 
Mesdames les Ministres, 
 
L’Association canadienne des commissaires d’écoles catholiques (ACCEC) est une organisation nationale qui 
promeut l’excellence dans l’éducation catholique. Elle représente sept associations provinciales et territoriales 
de conseillers scolaires d’écoles catholiques au Canada. Ces associations représentent plus de 90 conseils 
scolaires catholiques qui supervisent l’éducation de plus de 850 000 élèves dans environ 2 000 écoles. 
 
Lors de notre Assemblée générale annuelle 2023, qui s’est tenue en juin dernier à Saskatoon, nos membres ont 
adopté à l’unanimité une résolution qui exhorte l’ACCEC de demander au gouvernement du Canada d’imposer 
des lois sur la vérification de l’âge et de réglementer les algorithmes qu’utilisent les entreprises technologiques 
pour recommander des contenus préjudiciables en ligne et en amplifier la portée auprès des élèves de moins de 
18 ans. 
 
Les communications électroniques et les médias sociaux offrent de nouvelles possibilités d’élargissement et 
d’amélioration de l’éducation, mais elles s’accompagnent aussi de risques connexes déjà largement commentés 
concernant nos jeunes. Au fur et à mesure de l’augmentation du volume des communications, il devient de plus 
en plus nécessaire de mettre en place une réglementation gouvernementale pour protéger la santé et le bien-
être des jeunes.  
 
Voici quelques-uns des effets néfastes des médias sociaux : 
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Animés par la Parole de Dieu et notre tradition, nous promouvons et protégeons le droit à l’éducation catholique au Canada. 
  Nous parlons d’une seule voix. 

Animés par la Parole de Dieu et notre tradition, nous assurons la protection et la promotion du droit à 
 une éducation catholique au Canada.  Nous parlons à l’unisson. 

 

• Dans l’ensemble du pays, des élèves relèvent des défis lancés sur les médias sociaux, qui peuvent 
entraîner de graves dommages physiques ou psychologiques. Certains consistent à poser les actes 
suivants : 

o Gifler un enseignant 
o Vandaliser des biens 
o Faire des canulars téléphoniques 
o Dégrader des biens publics ou privés 
o Vandaliser des toilettes 

• Exposer des élèves à des messages racistes et misogynes 
• Exposer des élèves au risque de cyberintimidation 
• Exposer des élèves à des comportements potentiellement nocifs et addictifs, tels que le vapotage et la 

pornographie. 
 
Il est clairement établi que les problèmes de santé mentale sont en augmentation et que les jeunes font face à 
des difficultés d’apprentissage et d’insertion dans la vie quotidienne sans précédent. Ces difficultés 
comprennent l’anxiété, la dépression et les troubles de l’alimentation, qui peuvent être amplifiés par les 
propriétés non censurées et addictives des médias sociaux. 
 
Bien qu’un grand nombre de ces problèmes aient été signalés aux entreprises gérant les plateformes de médias 
sociaux, ils demeurent largement ignorés, car il incombe actuellement à chaque plateforme de s’autoréguler. 
 
L’ACCEC recommande fortement l’élaboration et l’adoption de lois fédérales qui favorisent et font appliquer la 
sécurité en ligne afin de protéger les enfants contre les préjudices et les abus. Ces lois devraient inclure une 
composante de vérification de l’âge et de réglementation des algorithmes qui sont actuellement utilisés par les 
entreprises technologiques pour favoriser et amplifier l’envoi de messages potentiellement néfastes et 
pernicieux aux élèves de moins de 18 ans. 
 
Nous espérons impatiemment recevoir une réponse de votre part concernant cette initiative. Si vous souhaitez 
obtenir plus de détails, n’hésitez pas à communiquer avec notre bureau au 613-224-4455, poste 2521. 
 
Je vous prie d’agréer, Mesdames les Ministres, l’assurance de mes sentiments les plus distingués. 
 
 

La présidente de l’ACCEC 
 
          
 

 
Teresita Chiarella 

 


